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DE SECURITE 

projet de &Solution 

Le Conseil $e s~curitg~, 

?atwclnnt une fois de nlus la quatrihe Convention de Gcnave relative :‘ la 
nroteZion des ncrsonnes civiles en temps de verre (1949), et en narticulier 
lïarti.cle 27, aui diswse notkment : 

'Les personnes -wotS$ee ont droit, en toutes circonstwices, au resnrct fie 
leur 3ersonne . . . Elles seront traitTes en tout ternos avec humanit; et 
y-0tWes notamment contre tout acte de violence 011 d'intimidation. '? 

S$affiraant l'annlicabilité de la o,uatri&ne Convention de cenhe rehtive 
? la nrotection des bersonnes civiles en temns de werre (1949) aux territoires 
occun%s ner Israël démis 1967, y commis J6rusalem. 

?amelant 6tJalement ses résolutions 46R (1980) et 469 (19%~) d s 0 et 
20 nai 1330, 

?Saffirmant 88 r6solution 445 (198Q) nar laquelle le Conseil 8 consiliW '*que 
toutes les mesures yiser ,yr Isra&l your m&ifiar le caractbe nh?eiqw, la 
coxporrition dhogratiiqw, la rtructure ou le statut institutionnel de8 territoire8 
md.estinien8 et C?e8 autre8 territoire8 arabe8 occu&s Gepuir 1967, y comprir 
~brwalem, ou de toute partie de ceux-ci, n’ont aucune vali4itb en dxoit et que la 
mlitiqw et lea pratiquer frra6liemer consistmt 3 installer dea 6ltinta de YQ 
nQ,?Wh!ktiOn et d@ #nmruX Idi. blw Ce8 tWr;tOh8 CO!UtitWBt MO violation 
Flapnnte de la quatri&ma Convention & Genhe relative ? la orotection &t8 ner8omlea 
civiles en temm de .marre, et font en outre yavexnent 6brtacle A l'instauration 
elune mi% .$n&le, juste et durable RU %yen-Orient" et a d6ylors vivement 
"qu'ISraë1 nersiste et s'obstine dan8 ce8 politique8 et pratiqwm”, 

@ZMBtel’d par le8 tentative8 d'a88a88inst dont o& 6t6 viCtiiW38 les MiZ'8S 
Crs Ftmlowe, de Rmallnh et d@Al Bireh, 

Profondkwnt bréoccu96 par le fait qw le8 colon8 juif8 &r tcrritofrer arabe8 
occu$r mont rutori8i% & -yxter de8 fWlry8, ce qui leur yemet de caransttre de8 
crimes contre la ponulation civile arabe, 

@O+!S9 /..’ z 



S/U984 
Français 
?ace 2 

1. Condamne les tentatives d'assassinat -ont ont %é victimes les maires 
de ~lmlouse , de Ramallsh et d'Al Birsh et demande que les auteurs de ces crimes 
soient immédiatement arrêt68 et nwrsuivis; 

2. Exnrime sa préoccupation nrofonde devant le fait qu'Israël, en tant 
que puissance occupante, . n'a rp.s assure une protection ad6quate 2 la wnulatiDn 
civile des territoires occun6s, conformknent aux diswsitions de la quatrième 
Convention de Genève relative 3 la protection des personnes civiles en temps 
de werre 11949): 

3 
J . Demande au Gouvernement israélien de Cédommzgcr de manière a&c.uate 

les victimes DOW le wéjudice qu'e!les ont subi du fait de ces crimes: 

4. Demande 2 nouveau au Gouverne=nt israélien de respecter et d'appliquer 
les dispositions de la quatrième Convention de Genève de 1949, ainsi que les 
r%olutions pertinentes du Conseil de sécurité; 

5. Demande une fois de plus à tous les Etats de ne fournir a Israël aucune 
assistance qui serait utilis'ce spécifiquement pour les colonies des territoires 
occupés ; 

6. Réaffirme la nhessité primordiale de mettre fi9 A l'occupation 
prclong$e des territoires arabes occun& nsr I~ra61 depuis 1967, y compris 
Jérusalem; 

7. Prie le Sec&taire &&a1 de faire rapport sur l'application de la 
p&sentc r~ution. 


